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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 2. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES s'oppose à la notion excessivement large de 
"construction d'un réacteur électronucléaire" prévue par cet article et à laquelle s'appliquerait une 
procédure dérogatoire de mise en compatibilité des documents d'urbanisme.

En effet, l'alinéa 2 prévoit qu'au sens du présent article, la construction d'un réacteur 
électronucléaire "comprend la réalisation de l’ensemble des constructions, aménagements, 
équipements, installations et travaux liés à sa création ou à son exploitation, et de leurs ouvrages de 
raccordement aux réseaux de transport d’électricité.".


